
Le ministre des Finances
change de partenaires en ma-
tière de régularisation fiscale.

Alorsque la DLU avait été réali-
sée avec le soutien logistique
du secteur financier et de l'ad-
ministration de la Trésorerie,
la régularisation fiscale
s'opère aujourd'hui auprès
du service du ruling.

Les textes concernant la régu-
larisation fiscale sont encore
plus obscurs que ceux régle-
mentant à l'époque la DLU!

instaurée par les articles 121 à
127de la loi-programmedu27dé-
cembre 2005 (Moniteur belge du
30 décembre 2005), la nouvelle
procédure de régularisation fis-
cale permet aux personnes phy-
siques et aux sociétés de faire
amendehonorable etdes'acquit-
ter de l'impôt qui aurait été nor-
malement dû si elles avaient dé-
claré l'intégralité de leurs reve-
nus.
Cette procédure a certes en com-
mun avec la DLU le fait d'être ré-
glementée par des textes obs-
curs ou présentant à tout le
moins de grandes lacunes, lais-
sant subsister des interroga-
tions fondamentales.
Que le contribuable ne s'y
trompe cependant pas, les deux
mécanismessont fondamentale-
mentdifférents.

Nous tenterons dès lors dans les
lignes qui suivent de mettre ces
différences en exergue et de
commenter la procédure de ré-
gularisationsous formedeques-
tions-réponses sans toutefois
prétendre faire un exposé ex-
haustif sur le sujet.
La régularisation fiscale pose en
effet des questions complexes
qui doivent recevoir des ré-
ponses compte tenu de chaque
casd'espèce.

Qui peut avoir
recours
à la régularisation
fiscale?

Cette fois, le législateur a vu
grand! La régularisation fiscale
est en effet ouverte:
- aux personnes physiques assu-
jetties à l'impôt des personnes
physiques (IPP);
- aux personnes physiques non-
résidentes assujetties à l'impôt
be l ge des non - r é s iden t s
(INR/PP);
- auxpersonnesmorales assujet-
ties à l'impôt des sociétés (Isoc);
- aux personnes morales étran-
gères assujetties à l'impôt belge
desnon-résidents(INR/Soc).
Les seules grandes absentes de
cette procédure sont donc (une
fois de plus) les personnes mo-
rales assujetties à l'impôt des
personnes morales, c'est-à-dire
essentiellement lesASBL.

Quels sont
les impôts
expressément
visés?

Les impôts expressément visés
par la loi-programme sont,
d'une part, les impôts sur les re-
venus et, d'autre part, la TVA.
Au-delà, point de certitude...
Ainsi en est-il du sort qu'il
convient de réserver aux droits
de succession.
Comme l'a justement fait remar-
quer JanVanDyck (voyez leFisco-
logue n˚ 1009, p. 4) , la loi-
p r og r amme pr é c i s e que
peuvent faire l'objet de la régula-
risation fiscale «les sommes, va-
leurs et revenus», ce qui laisse
penser que les droits de succes-
sion seraient bel et bien visés
par la nouvelle loi. Cela est d'ail-
leurs implicitement confirmé
par l ' a r t i c le 127 de la lo i -
programmequi traitede l'immu-
nité pénale.
Cela étant, une autre disposition
de la loi précise que la déclara-
tion-régularisation a unique-
ment pour effet de protéger le
contribuable contre des supplé-
ments d'impôts sur les revenus
et de TVA…
Alors, qu'en penser?
Le malaise vient très certaine-
ment du fait que les Régions ont
aujourd'hui le pouvoir exclusif
de fixer la base imposable, le
taux et les exonérations en ma-
tièrede droits de succession.
Le législateur fédéral n'aurait-il
dès lors pas dû «s'adjoindre» les
Régions dans le cadre d'un accord
de coopération s'il avait voulu
viser les droits de succession?
Nous ne le pensons pas dès lors
qu'en cas de régularisation fis-
cale, l'impôt est dûaux tauxnor-
mauxd'impositionetque la per-
ception est en tout état de cause
opéréepar le fédéral.
Il ne s'agit donc pas d'instaurer
des exonérations aux droits de
succession.
Toutefois, on peut se demander
si, dans l'hypothèse où les droits
de succession seraient visés par la
loi-programme, le fait d'avoir
prévu que l'impôt serait, dans la
majorité des cas, perçu sans être
majoré d'une amende ne consti-
tue pas un empiètement sur la
compétencedes législateurs régio-
naux. «Le percepteur fédéral»
prendrait-il la responsabilité de
ne pas réclamer d'accroissements
sans l'autorisationde la Région?
Peut-être est-ce là la cause de la
« d i s c r é t i o n » d e l a l o i -
programme au sujet des droits
de succession.
Des éclaircissements seraient
évidemment les bienvenus.
Notons enfin que le nouveau ré-
gime, contrairement à la DLU,
est sans effet sur les cotisations
sociales.

Que peut-on
régulariser?

La loi-programme fait état de
«sommes, valeurs et revenus».
En d'autres termes, ce qui peut
être régularisé, c'est tout ce
qu'onaprécédemment soustrait
au regardde l'administration fis-
cale. Quant à la question de sa-
voir jusqu'où il faut remonter
dans le temps, les choses sont
aussi vagues que dans le cadre
de laDLU.
Interpellé à ce sujet, le ministre
des Finances n'a pas souhaité se
prononcer. Il s'est en effet borné
à préciser que la possibilité
d'unerégularisationexistait tou-
jours: après trois ans ou cinq
ans, mais aussi après vingt ans
(Doc. parl. Chambre 2005-200,
n˚ 51-2097/17)!
Si cette observation a certaine-
ment un sens dans lamesure où
la régularisation fiscale offre au
déclarant une immunité pénale,
elle est plus curieuse d'un point
devue strictement fiscal. On sait
en effet que l'impôt sur les reve-
nus ne peut être enrôlé dans un
délai de cinq ans qu'en cas de
fraude.Demême, la TVAnepeut
être recouvrée dans le délai de
5 ans que dans les mêmes cir-
constances . Or la loi -pro-
gramme prévoit que l'impôt
devra être payé sans amende ni
accroissement (sauf ce qui sera
précisé ci-après), ce qui semble
emporter qu'on reconnaît que le
contribuable n'a pas fraudé.
Pourquoi dès lors opérerait-on
une régularisation sur plus de
trois ans, si ce n'est pour desmo-
tifs d'ordre pénal?

Question ouverte
La régularisation fiscale, com-
bien ça coûte?
Il convientdedistinguer les reve-
nus professionnels et les autres
revenus.
Les revenus professionnels
(c’est-à-dire tous les revenus ré-
gularisésparunesociétéet les re-
venus régularisés par une per-
sonne physique qui ne peut
prouver que les revenus au-
raient une autre nature) sont
soumisà leur«tarif normald'im-
position qui est d'application
pour la période imposable au
cours de laquelle ces revenus
ont été obtenus ou recueillis, le
cas échéant majoré de la contri-
bution complémentaire de crise
ou des centimes additionnels
communaux». La TVA est, elle,
régularisée au taux qui est d'ap-
plication l'année au cours de la-
quelle l'opération n'ayant pas
donné lieu au paiement de la
TVAa eu lieu. Les autres revenus
(immobiliers, mobiliers et di-
vers) sont soumis à un prélève-
ment à leur tarif normal d'impo-

sition (de quelle année?) (majoré
d'uneamendede5points si la ré-
gularisation a lieu entre le
1er juillet 2006 et le 31 décembre
2006etde 10points si ladéclara-
tion est introduite à partir du
1er janvier 2007).

Quels sont les effets
de la régularisation
fiscale?
L'effet de la régularisation est li-
mité à la catégorie d'impôt ou de
revenus régularisée. Ainsi, le
commerçant régularisant ses re-
venus professionnels ne se met
pas à l'abri d'une rectification en
matière de TVA. De même, un
contribuable qui régularise ses
revenus mobiliers ne pourrait
pas opposer la régularisation à
l'administration fiscale qui sou-
haiterait rectifier ses revenus
professionnels.
Que penser dès lors des garan-
ties offertes au contribuable par
la loi-programme,mêmesi celle-
ci précise que ni la déclaration-
régularisation ni le paiement
subséquent du prélèvement dû
ni l'attestation délivrée ne peu-
vent être utilisés comme indice
ou indication pour effectuer des
enquêtes ou des contrôles de na-
ture fiscale, pourdéclarerdepos-
sibles infractions fiscales, sauf
en ce qui concerne la détermina-
tiondesprélèvementsdusenrai-
sonde la déclaration?

Quels sont les cas
dans lesquels
le contribuable ne
peut pas recourir
à la régularisation
fiscale?
Le contribuable ne peut utiliser
la possibilité ouverte par la loi-
programme dans les cas sui-
vants :
- les revenus régularisésprovien-
nent d'opérations de blanchi-
ment ou dedélits sous-jacents;
- si, avant l'introduction de la dé-
claration-régularisation, ledécla-
rant a été informé par écrit
d'actes d'investigation spéci-

fiquesen coursparuneadminis-
tration fiscale belge, une institu-
tiondesécurité socialeouunser-
vice d'inspection sociale belge;
- si le contribuable a déjà intro-
duit une déclaration-régularisa-
tion (lamesuren'adoncqu'unca-
ractère unique).

La déclaration-
régularisation

Les déclarations doivent être
adressées selon unmodèle obli-
gatoire au service des décisions
anticipées (un groupe de travail
y a été créé). Ce formulaire doit
mentionner l 'or ig ine des
sommes déclarées (origine qui
pourra être contrôléepar l'admi-
nistration fiscale?). Le service
doit informer, dans les 30 jours,
par courrier, le déclarant ou son
mandataire de la recevabilité de
la déclaration et dumontant du
prélèvementdû. Le paiement du
prélèvement doit intervenir
dans les 15 jours qui suivent la
date d'envoi du courrier par le
service. Dès réception du paie-
ment, ce service doit trans-
mettreune«attestation-régulari-
sation» au déclarant ou à son
mandataire. Par ailleurs, si les
montants régulariséssontdes re-
venus professionnels ou ré-
sultent d'opérations soumises à
la TVA, une copie de l'attesta-
tion-régularisation est trans-
miseau servicede contrôle local.

Immunité pénale?
Sous certaines conditions,
commece fut le cas dans le cadre
de la DLU, les contribuables
ayant régularisé leur situation
ne peuvent plus faire l'objet de
poursuites pénales pour une
série de délits fiscaux cités limi-
tativement et pour le délit de
blanchiment de capitaux.
Ici aussi, le texte légal pêche par
unmanquedeclarté etni le cabi-
net ni l'administration ne sem-
blent vouloir communiquer da-
vantage sur les questions po-
sées. C'est au contribuable à
prendre ses responsabilités!
Donc, advienne quepourra …�

(*) En collaboration avec Marie-Pierre
Donea, avocate au barreau de Bruxelles.

- Les réserves avaient été in-

ailleurs engagés à ne pas procé-
deràuneaugmentationde capi-
tal par incorporation des réser-

l'acte de réduction de capital

liquidités suffisantes pour pro-
céder au remboursement de ca-

- Les actionnaires se sont en-

reçuslorsdelaréductiondecapi-

- Le remboursement du capi-
talsocial envisagénepeutmodi-
fier la rémunération actuelle oc-
troyée aux actionnaires de la so-
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